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Haut-Karabakh : sort des Arméniens, détenus et patrimoine en danger
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Texte de la question

Mme Tiffany Joncour attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation des
populations arméniennes déplacées du Haut-Karabakh, ainsi que sur les menaces persistantes pesant sur les
droits fondamentaux, le patrimoine religieux et culturel arménien et la sécurité des personnes encore affectées
par le conflit entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan. En septembre 2023, l'offensive menée par l'Azerbaïdjan au Haut-
Karabakh a provoqué l'exode de plus de 100 000 Arméniens vers l'Arménie. Plus de deux ans après ces
évènements, de nombreuses familles déplacées demeurent dans une situation de grande fragilité sociale,
économique et psychologique. Par ailleurs, plusieurs organisations internationales et institutions européennes
continuent d'alerter sur le sort de détenus arméniens poursuivis ou condamnés en Azerbaïdjan dans des
conditions fortement contestées, ainsi que sur la nécessité de préserver les lieux de culte, les monuments et
l'héritage chrétien arménien dans les territoires passés sous contrôle azerbaïdjanais. Alors même qu'une
perspective de normalisation entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan a été ouverte en 2025, la stabilité durable du
Caucase du Sud ne saurait être envisagée sans garanties effectives en matière de droit international
humanitaire, de protection des populations civiles, de respect de la liberté religieuse, de sauvegarde du
patrimoine et de libération des personnes détenues en violation de leurs droits fondamentaux. Elle lui demande
donc quelles initiatives diplomatiques la France entend prendre, au plan bilatéral comme dans les enceintes
européennes et multilatérales, afin de soutenir durablement l'Arménie dans l'accueil des déplacés du Haut-
Karabakh ; d'obtenir toute la lumière sur le sort des détenus arméniens encore retenus en Azerbaïdjan et
d'œuvrer à leur libération ; de garantir la protection effective du patrimoine religieux et culturel arménien, en
particulier chrétien ; et de veiller à ce que tout processus de paix entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan s'accompagne
de garanties concrètes, vérifiables et durables pour la sécurité, la dignité et les droits des populations
concernées.
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